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Questions que nous posons à Madame Cuvelier, déléguée au Conseil régional de Nouvelle
Aquitaine pour l’Économie Sociale et Solidaire ESS*, qui a aimablement accepté l’invitation à
nous rencontrer et  à nous faire part  de son travail  au sein du Conseil  Régional.  Nous la
remercions vivement.
Le  concept  désigne  un  ensemble  d’entreprises  sous  forme  de  coopératives,  mutuelles,
associations, fondations, dont le fonctionnement interne et les activités sont fondées sur un
principe de solidarité et d’utilité sociale.
Promulguée le 31 juillet 2014, la Loi ESS, dite ‟ Loi Hamon ” a posé les cadres de l’économie
sociale et solidaire, en la faisant reposer sur trois conditions. D’abord, le but poursuivi est
autre que le seul partage des bénéfices, et la lucrativité est donc limitée. La gouvernance
adoptée  doit  être  démocratique  et  prévoir  la  participation  de  tous  aux  réalisations  de
l’entreprise.  La  gestion  de  la  société  a,  enfin,  pour  objectif  principal  le  maintien  et  le
développement de son activité.  La loi  a  aussi  permis  d’élargir  le  périmètre  de l’ESS,  qui
reposait jusque-là sur les associations, coopératives et mutuelles. Le Forum mondial de l’ESS
Global  Social  Economy Forum -  GSEF a  été organisé pour  la  première fois  en France,  à
Bordeaux, du 29 au 31 octobre 2025 (Supplément Journal Sud-Ouest du 19/12/2025). 

Madame  Cuvelier  nous  informe  sur  les  dispositions  et  les  organismes  de  la  Région,
susceptibles d’apporter une aide, un encadrement pour soutenir les entreprises en phase de
développement dans leurs investissements productifs et consolider leur modèle économique
(COOP, Scop…)
Exemples : ESS et Tiers-lieu : pour combler les manques d’un territoire (exemple de La Bulle,
à Canéjan en Gironde), apporte un regain de vie sociale et professionnelle en mutualisant
des espaces, des services.
(https://francetierslieux.fr/quest-ce-quun-tiers-lieu/ ),
Dans d’autres régions du monde, comme le montre le livre d’une équipe de chercheurs, le
besoin se fait  sentir d’une organisation politique, économique et sociale, par et pour les
habitants d’une ville, d’un village.

Quelques adresses     :                                    
https://www.episolpessac.org/restaurant-solidaire –  110  avenue  de  Canéjan-  33600  Pessac
téléphone : 0556284049
Recyclerie sportive, 215-219 avenue de la Marne, Mérignac 33700
Garage solidaire  : 176 rue Achard - Bat. H33 300 BORDEAUX https://www.legaragemoderne.org/
Les-aides.fr –  Guide en ligne national sur les aides aux entreprises

https://francetierslieux.fr/quest-ce-quun-tiers-lieu/
https://www.episolpessac.org/restaurant-solidaire
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* plus précisément, déléguée à l’ouverture de l’action régionale Nouvelle Aquitaine, consultante Tiers-
Lieu et ESS


